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PREAMBULE 

Cette annexe présente les avis de l'autorité environnementale qui ont été émis dans le cadre de 
l'instruction des dossiers de demandes d'autorisation relatifs au projet éolien des Grands Clos.

Deux d'entre eux ont été émis dans le cadre de la demande d'autorisation d'exploiter alors que le 
dernier a été émis dans le cadre de la demande de défrichement.

Ils portent en revanche sur la même étude d'impact.
Les réponses du pétitionnaire apportées sont également présentées dans ce document.
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Avis de l'autorité environnementale 
du 24 mai 2016 

Cet avis a été émis le 24 mai 2016 dans le cadre de l'instruction de la 
demande de défrichement.
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Réponse du pétitionnaire à l'avis du 

24 mai 2016 

La page suivante correspond à un extrait du bilan de la mise à 
disposition du public de la demande de défrichement émis par le 
pétitionnaire en août 2016.
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3.5. Réponse apportée par le porteur de projet à l'avis de l'autorité environnementale

Concernant l'avis de l'autorité environnementale porté sur le déboisement et le défrichement 
(paragraphe II.2.2 Déboisement et défrichement, page 9) le pétitionnaire n'a pas apporté 
d'observation. Cependant, concernant les autres thématiques, l'avis de l'autorité environnementale 
étant similaire à celui rendu le 21 juin 2016 au titre de la procédure de l'autorisation 
d'exploiter, le pétitionnaire a apporté ses précisions dans le cadre de l'instruction de la demande 
d'autorisation d'exploiter.
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Avis de l'autorité environnementale

du 21 juin 2016 
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Réponse du pétitionnaire à l'avis 
de l'autorité environnementale 

du 21 juin 2016

Ce document a été transmis aux services instructeurs le 13 septembre 2016 afin d'apporter des 
précisions sur les points abordés par l'autorité environnementale dans ses deux avis des 24 mai 
et 21 juin 2016.
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Préambule 
 

A l’échelle Européenne, l’accord sur le Paquet Energie Climat a été adopté le 12 Décembre 
2008 par les 27 états membres de l’Union Européenne. Il s’agit du premier engagement d’une zone 
géographique de près d’un demi-milliard d’habitants, représentant 15% des émissions mondiales, à 
réduire de manière drastique ses émissions de gaz à effet de serre d’ici 2020. Le texte de l’accord 
permet de garantir l’atteinte des objectifs environnementaux fixés au Conseil Européen de mars 2007 
visant à réduire de 20 % d’ici 2020 les émissions de gaz à effet de serre de l’Union européenne et à 
porter sa part d’énergie renouvelable dans la consommation énergétique de 8,5 % en 2006 à 20 % en 
2020. Cet accord vise à encourager la maîtrise de l’énergie, le « mieux consommer », les nouvelles 
énergies, telles que les énergies renouvelables. Il s’agit d’une urgence : définir un modèle de 
développement durable. 

Au niveau National, l’Etat Français s’est engagé à favoriser le développement de l’ensemble 
des filières d’énergies renouvelables dans des conditions économiquement et écologiquement 
soutenables. Cela implique une diversification des sources d’énergies, une réduction du recours aux 
énergies fossiles et une part des énergies renouvelables dans la consommation d’énergie finale 
portée à au moins 23% en 2020. La loi de transition énergétique pour la croissance verte adoptée le 
22 juillet 2015 renforce ces objectifs à atteindre notamment par l’augmentation de la part de 
production d’énergie renouvelable à 32% de la consommation énergétique finale d’ici 2030. Si les 
objectifs de production d’énergies renouvelables sont centralisés, la mise en place des moyens de 
production est largement déléguée au niveau local. 
 

Lors de l’édition du Salon des Maires et des Collectivités Locales de 2012, les élus de la 
Communauté de Communes du Pays de Saint-Aulaye ont souhaité connaître les possibilités de 
développement éolien sur leur territoire. 

 
L’analyse du site et la mise en place d’une démarche itérative a permis de construire ce projet 

en associant les élus, riverains, utilisateurs du territoire et services de l’État. D’un point de vue 
technique et environnemental, ce projet a été élaboré avec les principes d’évitement, de réduction et 
de compensation des impacts. D’un point de vue social, ce projet a fait l’objet d’une information 
constante et d’une association des acteurs locaux pendant toute la phase de conception 
(permanences publiques, bulletins d’information, …). 
 

Le 5 mars 2015, ABO Wind, à travers la SNC Ferme Eolienne des Grands Clos a déposé en 
Préfecture un dossier de demande d’autorisation d’exploiter dans le cadre de la règlementation 
relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 
 

Suite à la réception du relevé des insuffisances du dossier de demande d’autorisation 
d’exploiter en date du 3 Aout 2015 et afin de faciliter la lecture, la Ferme éolienne des Grands Clos a 
intégré les compléments au dossier initial et les a envoyés le 8 janvier 2016 à la Préfecture de la 
Dordogne. Ce dossier a été réputé complet et régulier le 10 mai 2016 par l’inspection des installations 
classées de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 
 
En date du 21 juin 2016, le dossier recevait l’avis de l’Autorité Environnementale (AE). Le présent 
document vise à apporter des éléments de connaissance à l’avis 2016 - 376. 
 
Afin de permettre une lecture aisée de ce dernier, des extraits de l’Avis de l’Autorité Environnementale 
sont intégrés. Ils sont ensuite précisés par le porteur de projet (après mention Ferme éolienne des 
Grands Clos). Ainsi, les précisions apportées dans le présent document auront la forme suivante : 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale 
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 Précisions apportées par le pétitionnaire 

Explications formulées par le porteur de projet, le Bureau d’études ABIES (expert paysage) et le 

Bureau d’étude ECOSPHERE (expert naturaliste) 

  

 
« Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale » 
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I. Observations portant sur le caractère complet du dossier 
 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale page 5 :  
 
« Dès lors que le projet éolien n’a pas de sens sans ces travaux de raccordement, l’autorité 
environnementale souligne que ces derniers font partie du projet et doivent être couverts par l’étude 
d’impact  […] Elle recommande donc de compléter la définition du projet faisant l’objet d’une étude 
d’impact et d’une évaluation des incidences Natura 2000 par le raccordement entre le poste de 
livraison et le(s) poste(s) sources envisagé(s). » 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
 
L’Etude d’impact indique, en page 165, que la loi n°85 704 du 12 juillet 1985, dite « MOP » régit le fait 
que les réseaux électriques externes reliant le poste de livraison au poste source sont réalisés sous 
maîtrise d’ouvrage d’ENEDIS (ex-ERDF). L’étude du raccordement du projet éolien au réseau 
électrique relève d’une procédure distincte, postérieure à la délivrance de l’autorisation. Cette 
procédure ne peut être engagée qu’à partir du moment où l’autorisation ICPE de la Ferme Eolienne 
est délivrée, le tracé de la ligne de raccordement n’est donc à ce jour pas défini.  
Cependant, afin de fournir une analyse du projet dans sa globalité, le pétitionnaire a réalisé une 
analyse du raccordement externe au vu des capacités d’accueil du réseau électrique disponibles à ce 
jour. Les capacités disponibles du réseau sont susceptibles d’évoluer d’ici le lancement de la 
procédure de raccordement. Le tracé de raccordement qui sera réellement mis en œuvre sera 
déterminé par ENEDIS (ex-ERDF) dans le cadre de la demande de raccordement et tiendra compte 
de la situation du réseau au moment de l’étude de cette demande. L’emprise et les enjeux associés 
seront alors définis dans cette étude menée par ENEDIS (ex-ERDF). 

II. Observations portant sur l’analyse de la qualité du contenu du 
rapport d’étude d’impact et du caractère approprié des 
observations qu’il contient 

 
 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant les aires d’étude p 5 :  
 
« Les 3 aires d’études sont établies sur la base des ordres de grandeur recommandées par le guide 
de l’étude d’impact sans adaptations réelles aux spécificités du territoire que sont le relief, les 
frontières biogéographiques (types de milieux, zones d’hivernage…), les éléments patrimoniaux, la 
composition paysagère… » 
 

 Précisions apportées par le bureau d’étude ABIES : 
 

La justification des aires d’étude paysagère a fait l’objet d’un complément dans l’étude d’impact en 
page 29 : « Le contexte topographique du site étudié se caractérise par un relief ondulé où les vallées 
principales et secondaires constituent des éléments structurants. Il n’y a pas de point haut dominant 
ou de lignes de crêtes qui nécessiteraient d’être intégrés à cette aire d’étude. En raison du fort 
contexte boisé de ce territoire constituant autant d’écrans visuels, il n’est pas apparu nécessaire 
d’élargir davantage cette aire d’étude éloignée.  
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Cette même aire d’étude éloignée a été reprise pour l’analyse théorique de visibilité. Le contexte 
topographique simplement ondulé et l’occupation boisée du secteur d’étude limitent les perceptions 
visuelles sur de longues distances. En considérant le principe suivant et le schéma suivant : « plus la 
distance est grande, plus la hauteur apparente de l’éolienne est faible », une éolienne de 180 m en 
bout de pale sera visible comme un objet de 1 cm à 1m de l’œil, à partir de 20 km en milieu dégagé et 
ouvert. Compte tenu des caractéristiques topographiques et végétales de l’aire d’étude éloignée, il n’a 
pas été nécessaire d’élargir au-delà. Même si des ouvertures visuelles sont possibles, celles-ci sont 
rares et très minimisées par le jeu des distances et de la perspective. » 
 
Pour compléter, il est important de préciser que l’étude d’impact répond à des principes de 
proportionnalité et de hiérarchisation des enjeux et sensibilités. Les aires d’études rapprochées et 
intermédiaires sont les plus concernées par l’analyse des impacts paysagers. L’aire d’étude éloignée 
fait, à l’aide des analyses quantitatives et qualitatives, l’état des perceptions visuelles identifiées. De 
ce fait, même si de rares visibilités sont possibles au-delà de l’aire d’étude éloignée, les impacts 
paysagers sont jugés très faibles à négligeables (le contexte topographique et l’occupation du sol du 
projet des Grands Clos ne favorisent pas les perceptions lointaines). Les éoliennes n’attirant pas l’œil 
de l’observateur, les impacts paysagers ne sont pas déterminants dans le paysage lointain et 
l’agrandissement de l’aire d’étude éloignée n’est pas nécessaire. La très faible prégnance visuelle des 
éoliennes n’en fait pas des secteurs à sensibilité prioritaire. 
Aucun paysage emblématique ou point haut reconnu dans le paysage éloigné n’a été identifié et ne 
nécessite une analyse lointaine ponctuelle. 
 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant les impacts et mesures associées  
p7 :  

 
« Les cartographies focalisant les enjeux floristiques et faunistiques n’intègrent pas l’emprise du 
projet, des pistes et du câblage électrique entre les éoliennes, ne permettant pas ainsi une 
identification aisée des impacts potentiels du projet. L’autorité environnementale recommande que ces 
cartographies soient complétées. » 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
 
Une carte a été réalisée afin de croiser les enjeux liés à la flore, à la faune terrestre et aux zones 
humides avec le projet retenu. Cette carte est disponible en annexe de l’étude d’impact dans le livret 
« Diagnostic écologique (flore et faune terrestre) » élaboré par le bureau d’étude Eliomys, dans la 
partie X.3 Bilan des Impacts et mesures après la page 57. 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant les impacts et mesures associées 
p7 :  

 
« Toutefois, considérant que le raccordement traverserait potentiellement des sites Natura 2000 
(traversée du site « Vallée de la Dronne de Brantôme à se confluence avec l’Isle » en cas de 
raccordement au poste de la Courtillère), l’autorité environnementale recommande de compléter 
l’évaluation des incidences Natura 2000 en intégrant l’impact potentiel du raccordement. » 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
 
Voir précisions apportées par le pétitionnaire dans la partie « I. Observations portant sur le caractère 
complet du dossier » du présent document. 
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 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant les impacts et mesures associées  
p8 :  

 
« Le pétitionnaire n’identifie pas d’impact résiduel sur l’Utriculaire » 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
 
L’Utriculaire est une plante vivant à la surface des plans d’eau. Sa présence est identifiée sur le plan 
d’eau à l’est la Narde. Dans la mesure où les travaux ne se situent pas à proximité de cet étang, 
l’impact sur l’Utriculaire est considéré comme nul. 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant les impacts et mesures associées  
p8 :  

 
« L’autorité environnementale considère que les mesures de réduction proposées par le pétitionnaire 
– limitation de l’emprise chantier, adaptation du chantier au calendrier biologique et présence d’un 
écologue pour la durée du des travaux – ne permettent pas de justifier de l’absence d’impact sur le 
site de ponte favorable à la Cistude après la phase de chantier » 

 Précisions apportées par ECOSPHERE : 
 
En premier lieu, des mesures spécifiques d’évitement et d’adaptation du projet ont été réalisées dans 
le cadre de l’étude d’impact : optimisation de l’acheminement des convois en supprimant le passage 
entre E1 et E3 et optimisation du tracé de câblage pour éviter le vallon de « Feuillevert ». 
Des mesures génériques (limitation de l’emprise des travaux et présence d’un écologue pour la durée 
des travaux) ont permis de réduire les impacts. 
Après réévaluation de l’état initial en 2016 des surfaces d’habitat de pont de la cistude d’Europe (dans 
le cadre du dossier de demande de dérogation à la législation sur les espèces protégées), les 
mesures d’évitement, de réduction et l’adaptation du projet ont permis de réduire la surface impactée 
à 0,19ha soit 4% de la surface d’habitat de ponte existant au sein de l’aire d’étude (4,5 ha). De plus, il 
est important d’ajouter que cet effet sur les habitats de ponte est temporaire puisque le risque d’impact 
n’est présent que lors de la réalisation des tranchées et de la pose du câblage. 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant les impacts et mesures associées  
p8 :  

 
« L’autorité environnementale relève l’absence d’éléments concernant la restauration des 
fonctionnalités du milieu humide « zones humides » suite à la création de la tranchée pour la pose du 
câblage électrique » 

 Précisions apportées par ECOSPHERE : 
 
Sur le plan fonctionnel l’impact résiduel du projet (et notamment par rapport à la création de la 
tranchée) sur les zones humides est négligeable. En effet, le passage de câble s’effectue sans 
drainage ni pompage et aucune surface n’est imperméabilisée lors de la réalisation des tranchées.  
 
 
 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant les impacts et mesures associées  
p8 :  
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« L’autorité environnementale relève l’intérêt de l’arrêt des éoliennes couplées à la mise en drapeau 
des pales, qui nécessite en revanche de préciser les périodes de risque, selon les espèces sur la 
base des relevés complémentaires adaptés à la configuration de l’aire d’implantation probable 
(présence de forêt, de zone humide…) et la réduction attendue en termes de mortalité » 
 

 Précisions apportées par ECOSPHERE : 
 
En premier lieu, dans l’étude d’impact, une analyse des impacts a été réalisée permettant de mettre 
des mesures en œuvre dans différents domaines afin de limiter les risques de mortalité : 

- L’adéquation des machines au contexte local permet de de respecter les préconisations en 
terme de distance aux lisières et de la hauteur des pales (67m dans le cas présent) 

- La gestion des lumières et l’entretien de la plateforme permet de réduire l’attractivité du site 
- La mise en drapeau des pales en dessous de la vitesse de cut-in-speed permet d’éviter les 

mortalités lors de faibles vent 
- Le bridage des machines, adapté au site d’étude prévoit, de mi-août à mi-octobre, un arrêt 

des machines pour des vitesses de vent inférieur à 5m/s et des températures supérieures à 
10°C, durant les 2h00 suivant la première heure après le coucher du soleil. 

Pour les espèces des 1er et 2ème groupes, c’est-à-dire pour les espèces fréquentant rarement ou très 
rarement l’espace aérien à plus de 50m d’altitude, l’impact est évalué comme faible en raison 
principale de la hauteur des bas de pales (67m dans le cas présent) limitant ainsi les risques de 
collision. 

Pour les 5 espèces concernées (Minioptère de Schreibers, Noctule commune, Noctule de Leisler, 
Pipistrelle commune, Pipistrelle de Nathusius), les études réalisées en altitude (sur mât de mesures à 
75m) ont permis de constater une activité très faible (inférieure à 5 contacts par nuit) principalement 
en période automnale (15 août – 15 octobre). Avec les mesures de réduction proposées (bridage des 
éoliennes couplé à la mise en drapeau des pales), l’activité des chauve-souris dans la période à 
risque (au-delà de 5m/s et en dehors de la période de bridage) n’est que de 4% de l’activité 
enregistrée permettant ainsi de réduire le risque de mortalité de plus de 90%. 

 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant le milieu humain p9 :  
 
« L’impact des plans d’optimisation sur la production électrique aurait mérité d’être précisé » 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire  
 
Dans le cahier de demande administrative du dossier, il est indiqué en page 16 le temps de 
fonctionnement en nombre d’heure équivalente à pleine puissance. Le chiffre de 2934h en heures 
équivalentes comprend les pertes correspondant aux plans d’optimisation mis en place en terme 
acoustique et chiroptérologique. Sans les plans d’optimisation, le parc aurait atteint les 3137h en 
heures équivalents à pleine puissance. 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant le paysage p10 :  
 
« L’autorité environnementale regrette que la démarche de projet de paysage soit peu lisible et que le 
paysage ne soit traité que comme une composante à prendre en compte, aucun élément permettant 
de justifier de l’intérêt de ce site d’implantation d’un point de vue paysager n’étant présenté » 
 

 Précisions apportées par ABIES : 
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Le site se localise dans l’unité paysagère de la forêt de la Double. Ce secteur se caractérise par des 
champs visuels rapidement fermés en raison du couvert végétal et du relief peu marqué. C’est un 
territoire transformé récemment qui a perdu de son identité (plantation de résineux à la place de 
feuillus suite à la tempête de 1999). 

Le contexte patrimonial est peu chargé sur l’ensemble du territoire étudié, ce qui limite le risque 
d’inter-visibilité avec des éléments patrimoniaux protégés : en page 53 de l’étude d’impact : « Le plus 
proche monument historique est situé à 3 km au nord-ouest des éoliennes (l’église de Parcoul - 
Chenaud)». 

Le projet s’inscrit en dehors des paysages emblématiques et des zones de vigilance de vallées 
identifiées dans le SRE Poitou-Charentes. Le SRE Aquitaine n’exprime pas de recommandation 
paysagère particulière autre que les contraintes réglementaires (patrimoine). 

Le projet a un recul suffisant vis-à-vis de la vallée de la Dronne pour ne pas avoir d’effet de surplomb. 

D’une manière générale, la topographie et le couvert végétal du paysage à grande échelle ne 
favorisent pas les vues lointaines, ce qui réduit les impacts éloignés et les impacts cumulés avec 
d’autres projets. Il s’agit d’un milieu rural où les lieux de vie principaux ne sont pas les plus impactés.  

Par ailleurs, l’élaboration d’un projet éolien est un consensus à trouver afin de prendre en compte 
l’ensemble des contraintes du site étudié. 

 
 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant le paysage p5 :  

 
« L’autorité environnementale considère que les éléments justifiant des zones d’étude pour l’impact 
paysager devraient être davantage explicités » 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
 
Voir précisions apportées par le pétitionnaire dans la partie « II. Observations portant sur l’analyse de 
la qualité du contenu du rapport d’étude d’impact et du caractère approprié des observations qu’il 
contient » en page 7 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant le paysage p10 :  
 
« L’acceptabilité des éoliennes depuis les hameaux proches n’est pas développée. Les retours de la 
phase d’information et de concertation avec le public auraient utilement complété ce point » 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
Tout au long du développement du projet, la réalisation de l’étude d’impact et des éléments de 
communication nous ont permis d’appréhender l’acceptabilité des éoliennes depuis les hameaux 
proches. 
En premier lieu, la réalisation d’une première étude acoustique à l’hiver 2014 a permis l’installation de 
sonomètres dans l’ensemble des hameaux riverains représentatifs en terme d’acoustique (9 points). 
La pose du matériel s’est faite avec l’accord du propriétaire. Pour la première campagne, tous ont 
accepté le sonomètre dans leur propriété pour une durée de 15 jours. Pour la seconde campagne, 
menée à l’été 2014, un seul riverain a refusé d’installer une seconde fois les appareils de mesures sur 
sa propriété. 
 
Ensuite, un carnet de liaison a été mis en place dans les mairies de Parcoul – Chenaud et Saint 
Aulaye - Puymangou. Ce cahier avait pour but de maintenir un lien avec la population entre réunions 
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publiques. Très peu de contributions ont été apportées. L’association 3D a contribué dans ce cahier et 
nous avons fourni un mémoire en réponse à leurs interrogations.  
Par ailleurs, l’enquête publique à venir, semble être un moyen tout à fait approprié afin de recevoir les 
commentaires et ressentis des habitants des hameaux riverains. 
 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant le paysage p11 :  
 
« Concernant l’inter-visibilité avec le projet de parc éolien de la petite Valade à Maransin, l’étude 
conclut (p262 que les « inter-visibilités sont rares et de faible importance ». L’étude d’impact aurait 
mérité d’intégrer des éléments graphiques (coupe, photomontages,…) permettant d’illustrer cette 
affirmation  » 
 

 Précisions apportées par ABIES : 
 
L’analyse des impacts visuels cumulés est basée sur une étude de visibilité théorique. Les inter-
visibilités étant jugées rares et faibles, n’ont pas amené à produire des éléments graphiques d’analyse 
complémentaire.  
 
D’une part, les deux projets ne s’insèrent pas dans le même champ de vision excepté depuis le grand 
sud-ouest (à grande échelle) où les projets s’inscrivent dans le même axe. L’éloignement, la 
topographie et le couvert boisé réduisent alors nettement la perception des éoliennes des deux 
projets.  
 
D’autre part, le projet éolien de la Petite Valade s’implante à environ 25 km au sud-ouest du projet des 
Grands Clos. Son aire d’étude intermédiaire, basée sur un rayon de 10 km, n’interfère pas avec celle 
du projet éolien des Grands Clos. Il n’est donc pas possible d’avoir les deux projets dans le même 
champ visuel dans une des deux aires d’étude intermédiaire et de les percevoir avec la même 
intensité. Les principales zones d’inter-visibilités entre les deux projets se situent donc en dehors de 
ces rayons de 10 km. A noter également que les deux projets ne sont pas visibles dans le même 
champ de vision (60°) comme indiqué en page 215 de l’étude paysagère annexée à l’étude d’impact. 
 
Considérant que les zones d’inter-visibilités repérées sont minoritaires, que les deux projets sont 
éloignés (environ 25 km l’un de l’autre), que le contexte paysager est très fermé et que les projets 
n’interfèrent pas dans un seul champ de vision, les simulations visuelles n’auraient pas apporté 
d’élément complémentaire pour l’analyse.  
 
 
 
 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant les mesures compensatoires p10 :  
 
« L’impact des mesures de réduction en faveur des chiroptères – mise à l’arrêt pour les 2 premières 
heures de la nuit sur la période du 15 août au 15 octobre – et des mesures de limitation du bruit – 
bridage ou arrêt des éoliennes notamment en période nocturne pour les conditions hivernales – sur la 
production électrique n’a pas été intégré à l’estimation du coût des mesures en faveur de 
l’environnement » 
 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
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Tout d’abord, il convient de rappeler que la mesure de réduction sur le volet « chiroptère » concernant 
le bridage des éoliennes porte sur les 2ème et 3ème heures après l’heure légale du coucher du soleil (Cf. 
page 55, partie « 7.2.4 – Bridage des éoliennes » du volet chiroptérologique annexé à l’étude 
d’impact) et non sur les 2 premières heures de la nuit. 
 
Le coût des mesures de bridage, qu’il soit acoustique ou pour les chiroptères, a été directement 
intégré aux calculs de production électrique lors de la conception du projet puisqu’il s’agit un élément 
important dans la faisabilité du projet. Les coûts des mesures indiqués en p 274 correspondent aux 
mesures hors conception du projet (mesures de suivi).  
 
Voir précisions apportées par le pétitionnaire dans la partie « II. Observations portant sur l’analyse de 
la qualité du contenu du rapport d’étude d’impact et du caractère approprié des observations qu’il 
contient » en page 10 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant les critères pour lesquels le projet 
a été retenu p11 
 

« Les critères qui ont orienté le pétitionnaire sur le territoire de Parcoul-Chenaud et Saint Aulaye-
Puymangou auraient mérité d’être développés, de même que l’adéquation des conditions 
météorologiques avec les objectifs en termes de production électrique, notamment au regard du 
facteur de charge au niveau de cette aire d’implantation» 
 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
 

Pour effectuer la mesure du gisement de vent, un mât de mesure anémométrique a été installé sur la 
commune Parcoul - Chenaud, au sein de la zone d’étude. La qualité des instruments utilisés est 
primordiale pour assurer la qualité des données enregistrées. Le mât de mesures de vent, d’une 
hauteur totale de 101 m, est équipé de cinq anémomètres à 40 m, 60 m, 80 m, 99 m et 101 m, de 
deux girouettes, d’une sonde de température et d’un capteur de pression, afin d’évaluer finement le 
gisement éolien local. Les anémomètres sont calibrés et certifiés par des organismes indépendants. 
Les instruments ont enregistré la vitesse du vent toutes les 10 secondes, de décembre 2013 jusqu’à 
aujourd’hui. Ces enregistrements ont permis de calculer les vitesses de vent moyennes annuelles 
pour chaque hauteur de mesure.  

 En corrélant les données recueillies avec celles mesurées par les stations Météo France des 
alentours depuis plus de 10 ans, il devient possible de caractériser le vent sur le long terme et 
sur plusieurs kilomètres à la ronde. 

 Le potentiel éolien sur l'ensemble du site est ensuite calculé en fonction de plusieurs 
paramètres : 
– la rugosité du terrain ; 
– la topographie ; 
– les obstacles proches du site potentiel. 

 
 

Enfin, le pétitionnaire précise que l’estimation de la production du parc éolien est réalisée avec le 
logiciel WindPRO (version 2.9.285) à partir des données de vents recueillies par le mât de mesure de 
vent et des courbes de puissance du modèle d’éolienne Gamesa G114 (Cf. page 55 de l’annexe 
« Etude d’impact acoustique »). Les pertes liées à l’effet joule et aux bridages mis en œuvre sont 
prises en compte dans le calcul du productible évalué du parc des Grands Clos.                                                                                                                                
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 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant la production électrique p11 :  
 
L’autorité environnementale considère que la production électrique envisagée avec et sans prise en 
compte des mesures de réduction des impacts, mériterait d’être présentée dans le cadre de la 
justification de la pertinence du projet 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
 

A la page 16 du cahier de demande administrative du dossier, une estimation de la production 
électrique est réalisée en prenant en compte les pertes liées aux bridages. Un plan de financement 
prévisionnel démontre la rentabilité du projet éolien.  

III. Observations portant sur la conclusion de l’autorité 
environnementale 

 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant le raccordement p3 :  
 
« L’autorité environnementale recommande de compléter la définition du projet faisant l’objet d’une 
étude d’impact et d’une évaluation des incidences Natura 2000 par le raccordement au réseau de 
distribution selon les hypothèses envisagées. 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
 

Voir précisions apportées par le pétitionnaire dans la partie « I. Observations portant sur le caractère 
complet du dossier » du présent document. 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant la demande de dérogation p3 :  
 
« Ainsi, en l’état des inventaires et des mesures envisagées, les risques d’atteintes à des espèces 
protégées d’oiseaux, de chiroptères, d’amphibiens, de papillons, directement ou au travers de la 
destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction, d’habitat ou de migration, ne 
peuvent être exclus, ce qui a conduit le maître d’ouvrage à envisager le dépôt d’un dossier de 
demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées ou de leurs habitats. Les 
éléments du dossier de demande de dérogation en termes d’état initial et de mesures auraient mérité 
d’être intégrés à l’étude d’impact » 
 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
 

Le dossier de demande de dérogation a été déposé par voie électronique le 2 septembre 2016 et par 
voie postale le 6 septembre 2016. La demande de dérogation fait l’objet d’une procédure distincte de 
la demande d’autorisation ICPE. Néanmoins les éléments du dossier de demande de dérogation en 
termes d’état initial reprennent les éléments de l’étude d’impact, complétés par des sorties terrains en 
2016. Les mesures mises en place dans le cadre de l’élaboration du projet et présentées dans l’étude 
d’impact fournie dans le dossier de demande d’autorisation d’exploiter ont permis de réduire 
considérablement les impacts dès la conception du projet. 
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Les sorties effectuées en 2016 ont permis de mieux caractériser la présence de certaines espèces. 
Celles-ci ont permis de proposer des suivis comportementaux et des suivis de mortalité 
supplémentaires dans le cadre de la demande de dérogation. 

 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant le paysage p3 :  
 
Concernant le paysage, aucun élément permettant de justifier de l’intérêt de ce site d’implantation 
n’est présenté en dehors de éléments su schéma régional éolien d’Aquitaine. 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
 

Voir précisions apportées par le pétitionnaire dans la partie « II. Observations portant sur l’analyse de 
la qualité du contenu du rapport d’étude d’impact et du caractère approprié des observations qu’il 
contient » en pages 9 et 10 du présent document. 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant les critères de choix du site p3 :  
 
« L’autorité environnementale regrette que les critères qui ont orienté le pétitionnaire sur le territoire 
des communes de Parcoul-Chenaud et Saint Aulaye-Puymangou ne soient pas davantage explicités 
en dehors de critères généraux tels que les zones favorables à l’éolien, l’absence de contraintes 
aéronautiques… » 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
 
Des élus de la communauté de communes du pays de Saint Aulaye sont venus à la rencontre d’ABO 
Wind lors du salon des Maires en 2012 Ils ont souhaité connaitre la faisabilité de projets éoliens sur 
leur territoire. Après une étude de pré-faisabilité, quatre zones ont été identifiées sur le territoire de la 
communauté de communes, dont la zone située sur les communes de Parcoul-Chenaud et Saint 
Aulaye-Puymangou. L’étude approfondie (mesures de vents, études naturalistes, acoustique et 
paysagère…) a permis de confirmer la faisabilité d’un projet éolien sur cette zone. 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant la production énergétique p3 :  
 
« Le volet de la production énergétique au regard des conditions météorologiques du site, avec et 
sans prise en compte des mesures de réduction des impacts en faveur des chiroptères ou des 
mesures de limitation du bruit, n’a pas été développé, ni intégré aux critères de choix du site » 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
 
Voir précisions apportées par le pétitionnaire dans la partie « II. Observations portant sur l’analyse de 
la qualité du contenu du rapport d’étude d’impact et du caractère approprié des observations qu’il 
contient » en pages12 et 13 du présent document. 
 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant la production énergétique p4 :  
 
« Les périodes de risque selon les espèces et la réduction attendue en termes de mortalité devraient 
toutefois être précisées ». 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 
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Voir précisions apportées par le pétitionnaire dans la partie « II. Observations portant sur l’analyse de 
la qualité du contenu du rapport d’étude d’impact et du caractère approprié des observations qu’il 
contient » en page 9 du présent document. 
 

 Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale concernant la production énergétique p4 :  
 
Bien que les conclusions sur l’impact visuel soient clairement établies, l’acceptabilité d’un point de vue 
visuel (notamment depuis les hameaux proches) dans cet environnement n’est pas abordée » 
 

 Précisions apportées par le pétitionnaire : 

Voir précisions apportées par le pétitionnaire dans la partie « II. Observations portant sur l’analyse de 
la qualité du contenu du rapport d’étude d’impact et du caractère approprié des observations qu’il 
contient » en pages 10 et 11 du présent document. 
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Avis de la mission régionale 
d'autorité environnementale du

3 juin 2018.
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Réponse du pétitionnaire à l'avis 
de la mission régionale d'autorité 

environnementale du
3 juin 2018.
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